
Séminaire 

Exécution des sentences arbitrales : 
Face aux obstacles, quelles solutions 

pour les entreprises ? 
 

Jeudi 29 novembre 2012 (9h00 à 13h00) 
Siège mondial de la Chambre de Commerce Internationale 

38 cours Albert 1er—Paris 8ème 

 
9h00-9h05 Accueil 
 François Georges, Délégué Général, ICC France 
 
9h05-9h15 Présentation et animation du séminaire 
 Béatrice Castellane, Avocate, Cabinet Castellane 
 
9h15-11h00 1ère partie : Les réponses pratiques 
 
 L’action de la Cour Internationale d’Arbitrage de la CCI  
 en faveur de l’exécution des sentences 
 Andrea Carlevaris, Secrétaire Général de la Cour 
 
 Quelles solutions pratiques pour les entreprises face aux  
 difficultés d’exécution des sentences ? Le rôle des juristes 
 d’entreprise 
 Pierre Charreton, Directeur Juridique, Areva 
 
 Quelles stratégies pour obtenir l’exécution des sentences et  
 contrer  les recours abusifs ? Le rôle des conseils 
 Laurence Kiffer, Avocate, Teynier, Pic & Associés 
 
11h00 Pause 
 
11h15-12h40 2ème partie : Les réponses institutionnelles 
 
 Les apports du droit français après la réforme du 
 13 janvier 2011  
 Philippe Leboulanger, Président du Comité Français de 
 l’Arbitrage ; Avocat, Leboulanger & Associés 
 
 Aspects pratiques de l’exécution des sentences en droit 
 comparé 
 Isabelle Michou, Avocate, Herbert Smith 
 
 Particularités de l’exécution des sentences contre les Etats 
 José Rosell, Avocat, Hughes Hubbard & Reed 
 
12h40-13h00 Clôtures et perspectives 
 Carole Malinvaud, Présidente de la Commission Arbitrage 
 d’ICC France ; Avocate, Gide Loyrette Nouel 

Contact /Information 
 

ICC FRANCE 
Tél. 01 42 65 12 66 

icc-france@icc-france.fr 
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